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L'INSURRECTION DE 1831 A NEUCHATEL

D'apres un document de l'epoque.

(suite)

La bonne cause ayant heureusement triomphe dans le

Vignoble et au Val-de-Travers, le commissaire jugea utile
d'occuper un autre foyer d'idees liberales, La Chaux-de-
Fonds, qui pourtant cette fois n'avait pas bouge. Voici ce

que relate le journal au sujet de cette expedition :

« Vers les huit heures du soir David-Moise L'Eplattenier
» arrivant avec sa famille tout nouvellement des montagnes
» s'est presente pour faire partie de ceux qui sont montes
•» aujourd'hui pour les Hauts-Geneveys; le Comite lui a

» remis un paquet de dix cartouches. »

« Du 2Ie.
» La Chaux-de-Fonds a ete prise cette nuit d'apres les

» rapports de plusieurs personnes.
» Monsieur le lieutenant Gaberel1 nous a ecrit ce qui

» suit par une ordonnance :

» Le grand nombre de prisonniers qui va arriver ä Va-
» langin exige imperieusement que le Chateau de ce lieu
» soit bien garde; il importe absolument que les communes
» fidelles du Valderutz manifestept en cette occasion comme
» elles l'ont toujours fait, leur patriotisme, et en conse-

» quence, la Communaute des Gßneveys est invitee ä envoyer
» incessamment deux hommes ä Valangin pour cooperer ä

» la sürete dont il sagit.
» Valangin, le 21 decembre 1831, ä deux heures de

» l'apres-midi. » (Signe) GABEREL, U. »

1 Fred.-Guill. Gaberel, premier-lieutenant de la Ire compagnie du
deuxieme departement, ä Savagnier. (M. A. Piaget.)
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« Un courrier, dit la meme feuille, arrivant dans ce mo-
» ment de la Chaux-de-Fonds, nous annonce que ce village
» s'est rendu sans resistance. Dieu veuille que cette bonne
» nouvelle se confirme 1 »

Le Comite s'empresse d'obtemperer et signale le depart,
pour la garde du chateau, le 21 decembre, de P.-F. Dubied,

retour, le 22 au soir, J.-Jaq. Perreg(aux), revenu depuis
Coffrane demi-heure apres le depart (pourquoi Henri-Ls
L'Eplatt(enier), le 22 au soir.

Les bons continuent ä se rassurer et les mechants £ trembler.

« Du 22e decembre 1831, au matin.
» Le Comite ayant une pleine certitude de l'occupation de

» la Chaux-de-Fonds par nos troupes, a juge convenable de

» lever le Poste de garde pendant le jour. »

« Du dit a 6 heures du soir.
» La Communaute ayant ete convoquee par l'avis* du

» Comite et ayant pris connaissance de la nouvelle officielle
» parvenue, on a decide d'etablir seulement deux gardes
» armes avant minuit et deux dits apres, mais sans aucun

» salaire. Daniel-Pierre L'Eplattenier a commence ce tour
» des le moment de l'assemblee levee. »

« Mais voici maintenant les Nouvelles officielles de la

» Chaux-de-Fonds, du 21 decembre 1831, ä 11 heures du

» matin.
» Cette nuit, toutes les colonnes de troupes sous les

» ordres de Son Excellence Monsieur le commissaire royal

» se sont ebranlees de leurs differents quartiers et ont effec-

» tue leur reunion au point de jonction des routes de la

» Sagne et de Neuchatel. A huit heures du matin, la Chaux-

» de-Fonds etait enveloppee par 2200 hommes et 10 pieces

» de canon en batterie La troupe ainsi disposee a fait son

» entree par le plus beau terns du monde et sans eprouver
» la moindre resistance.
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» Monsieur le Commissaire royal a ordonne le desarme-

» ment immediat des revolutionnaires.
» Les honnetes gens applaudissent ä des mesures qui pou-

» voient seules assurer la tranquillite du pays Vive le Roi
» Le commandant de la place de Neuchätel :

» (Signe) DE BOSSET, capitaine. »

On sent dans ces lignes la joie du triomphe, mais comme
Corneille l'a ecrit : « A vaincre sans peril, on tiiomphe sans

gloire. » Le Comite n'en a cure et poursuit sa mission :

« Ensuite des resolutions prises par la Communaute ci-
•» dessus rapportees, les membres du Comite pouvant se sepa-
» rer ont quitle le corps de garde ä 9 heures du soir. A
» 10 1/2 heures, l'homme de garde Eberhard, charron, vint
» annoncer au Justicier les nouvelles du jour et celui-ci etant
>• alle au poste trouva une estafette venant de Coffrane
» porteur de ce qui suit :

» Ordre du jour 1 :

» Soldats

» Vous avez rempli vaillamment une noble täche, vous
» avez sauve la patrie. Les rebelies, d'insultes et de menaces,
» s'etoient enfin portes ä l'attaque et ont pousse le cri de

» guerre. Le gouvernement s'est prepare en silence. Vous
» avez tressailli a mon appel, vous avez accouru aux armes
» (sic), et dans trois jours vous avez tue cette revolution
» qui, depuis un an, a dechire le sein de votre Patrie. Je

» vous ai dit que Dieu confondroit les parjures et il les a

» confondus. Leur lache chef a fui deux fois, ä Bevaix et ä

» Travers, au premier coup de fusil, et n'a du son salut

» qu'au cheval qui lui avait ete solennellement donne pour
» faire son entree triomphale ä Neuchätel.

1 Le fac-simile de cet ordre du jour se trouve reproduit dans
H. Gobat, Histoire de la Suisse, p. 583. F. Zahn, editeur.
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» Soldats Le Roi et la patrie sont contens de vous, et

» moi je suis tier de vous commander.

» (Signe) DE PFUEL. »

» Au Quartier general de la Chaux-de-Fonds, le 22 decem-
» bre 1831.

» Ainsi fait et releve par l'ordre du Comite de surete des

» Geneveys par moi soussigne aux Geneveys le 23e decembre
» mil huit cent trente et un (1831).

» Le Chef militaire en remplacement :

» A. L'EPLATTENIER, justicier. »

Cette proclamation est curieuse a plus d'un titre, entre

autres, par son style, par son inspiration mystique sans parier
de son emphase et de son exageration. De Pfuel, qui avait
combattu a Iena, a sans doute pris Napoleon pour modele.

On peut constater par les lignes suivantes ecrites par le

brave Justicier que cette grandiloquente page n'a pas manque

son effet sur l'esprit des « fidelles ». Une autre piece leur
fera comprendre le danger qu'ils ont couru et leur inspirera
une horreur profonde pour un tel crime.

» Du 24 decembre 1831.

» L'artilleur Dav.-H. Bourquin ayant envoye une piece

» imprimee qui a ete prise ä l'un des chefs maintenant pri-
» sonnier au chateau, il m'a paru utile et bon de la transcrire
» sur le Journal du Comite communal : voici -la piece que
» l'on a imprimee :

» Plan de campagne trouve sur Roessinger, ecrit de sa main.

» Depuis Yverdon, detacher une forte colonne de mille
» hommes au moins par Ste-Croix, qui viendroit desarmer

» la Cote aux Fees, pendant que d'un autre cote il passeroit
» deux pieces d'artillerie, avec les munitions necessaires, par
» Concise, Boudry, Rochefort, accompagnees d'artilleurs, qui
» ramasseroient en passant tous les patriotes du Vallon ;

» qui arriveroient aux Verrieres en meme temps que la
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» colonne de la Cöte aux Fees. La on se borneroit ä leur
» faire une requisition de cinq ou six cents fusils et de

» munitions dans la proportion de celles qu'on sait qu'ils
» ont regues. Se loger lä apres avoir rassure les habitans
» par des proclamations distributes suffisamment. Partir des

» Verrieres ä 4 ou 5 heures du matin, par les Bayards,
» la Brevine, les Ponts et la Sagne en desarmant partout
» sur la route : se loger aux Ponts et ä la Sagne, ou ceux
» de la Chaux-de-Fonds nous rejoindraient avec ceux de

» Saint-Imier et Besanqon. Occuper militairement Valangin,
» avec six cents hommes : le restant de la colonne cerneroit
» Neuchätel de ce cöte, ou on lui feroit arriver deux obusiers

» par le Val-de-Ruz.
» Depuis Yverdon, meme jour et meme heure, une colonne

» moins considerable entrainera la Paroisse *, le Vignoble et
» jusqu'ä Rochefort et cernera la ville de ce cöte. Si cette
» colonne est assez forte, on pourra en detacher quelques
» compagnies pour se porter par Rochefort ä travers le Val-
» de-Ruz, pour renforcer les colonnes des Fribourgeois,
» Soleurois et Bernois, qui cerneront la ville de ce cöte avec

» deux pieces et des fusees, afin d'inquieter les riches pro-
» prietaires du Faubourg 1. Quelques barques feront une croi-
» siere severe pour ne laisser sortir que les femmes et les

» enfans. Les troupes seront cantonnees dans les Villages
» environnans. Le jour pour l'assaut etant pris, on leur
» enverra une sommation de se rendre et de nous envoyer
» l'abdication du Gouvernement; et s'ils refusent, leur don-

» ner quelques heures pour laisser sortir les femmes et les

» enfans, puis enfin agir energiquement. Une fois en ville,
» faire sieger de suite une commission de dictature nommee

» d'avance, et leur donner des ordres precis et severes pour

1' La Beroche : Saint-Aubin, Gorgier, Vaumarcus, etc.
2 Faubourg de l'Höpital, quartier aristocratique de Neuchätel. La

note plaisante ne manque pas ä ce document.



— 177 —

» l'organisation d'une garde communale qui doit faire
» observer l'ordre dans son ressort, sous peine d'une occu-
» pation militaire. »

Voila done en quoi consistait ce noir et detestable com-
plot. En reality cela parait plutöt enfantin, et le comite
d'Yverdon semble s'etre nourri surtout d'illusions. Ou vit-on
ces milliers de patriotes accourir? Oü se rencontrerent ces

renforts de Saint-Imier et de Besangon? Et cette colonne de

Fribourgeois, Soleurois et Bernois qui devait cerner la ville?
Eumee que tout cela En voici une autre preuve transcrite
sur le Journal par le consciencieux Justicier :

« Proclamation des rebelies (conservee jusqu'ä l'ortho-

graphe).

« Confederes et concitoyens

» Pour la seconde fois nous prenons les armes, la mau-

» vaise foi de nos antagonistes nous y oblige.

» Tremble aristocratie, tremble

» Toi qui soudoie et trompe le peuple, toi qui est cause

» que notre pays est ä la veille d'une guerre...
» Tremble, ton heure a sonne

» Dejä du haut des monts de nombreuses cohortes s'avan-

» cent.

» Des deux cötes de la ville les troupes republicaines
» viennent payer le tribut ä la commune cause.

» Quelques heures encore et sur la terrasse du donjon

» feodal, nous planterons l'arbre de la liberte.

» Soldats, le vrai patriote est magnanime, il ne frappe que

» celui qui resiste.

» Mais, si les chefs de l'aristocratie continuent leurs

» sourdes menees, mais si, avec leur fortune, ils soulevent

» encore une masse egaree, et surtout s'ils se mettent a la
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» tete des esclaves ennemis de la liberte;... point, point de
» clemence.

» Le commandant militaire des patriotes neuchätelois,
» (Signe) Alphonse BOURQUIN.

» Le comite central des patriotes et en son nom,
» (Signe) le president, Auguste CUGNIER. »

Si de Pfuel evoque l'image et le souvenir de Bonaparte,
voilä un morceau que ne desavouerait pas l'organe du Club
des Jacobins. Mais que veut dire payer le tribut ä la

commune cause Mystere que nous n'approfondirons pas.
Comme on le voit, ce n'est pas tant le roi de Prusse que le

regime aristocratique qui est vise. II s'agit done bien d'un
mouvement democratique ayant surtout pour objet le ren-
versement des privileges et des privilegies. II ne faut pas
perdre de vue que tous les cantons suisses etaient agites ä la
meme epoque par des luttes interieures, dont plusieurs
devaient sortir regeneres, suivant l'expression consacree,
e'est-a-dire pourvus d'un regime plus liberal.

Mais revenons-en ä notre « Journal » dont e'est ici la
derniere page. Maintenant que la patrie est sauvee, le zele

brülant parait evanoui; comme on dit, il y a du tirage. Peut-

etre est-ce ä cause de la decision prise le 22, de ne plus
accorder de salaire Qu'on en juge :

« Du 26 decembre.

» Un ordre de M. le lieutenant Gaberel d'envoyer un
» homme, soldat, ä Valangin le lendemain en remplacement
» d'Henri Jacot qui y a ete dix jours. Le Comite a fait
» assembler la commune le 27 ä 8 heures du matin qui a

» decide d'appeler les volontaires s'il s'en presente, ou que
» Aug. Perregaux, Fred. L'Eplattenier et Ch. Hertig qui
» n'ont point fait les campagnes

1 s'arrangeassent entr'eux

1 Etaient-ils republicains
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» pour paraitre ä Valangin. Le Gouverneur1 est venu
» annoncer au Justicier que David-Henri Richard partira
» volontairement, ce qu'il a fait, mais il a ete renvoye sur-le-
» champ, a-t-il annonce, vu que des carabiniers etaient
» arrives ä Valangin pour la garde depuis Neuchätel. »

Ainsi se termine ex-abrupto le Journal du Comite de

sürete des Geneveys, juste un mois apres son installation.
Ce n'est qu'un pale reflet, bien incomplet, des evenements
dont la Principaute etait le theatre, mais tel qu'il est, il
nous fait comprendre la crainte qu'eprouvait la majeure
partie des habitants ä l'egard du changement, de la nou-
veaute. Republique et Revolution se confondaient dans leur

esprit timore. Le fruit n'etait pas mür. II fallut encore dix-
sept annees pour faire triompher la logique et le bon sens.

En attendant, le gouvernement victorieux ne se fit pas faute
de se venger de ce qu'on a appele « l'echauffouree de Bour-

quin ». Ce dernier, il est vrai, echappa aux poursuites, ce qui
ne l'a pas blanchi aux yeux de ses coreligionnaires politi-
ques 2. Mais Alphonse Petitpierre et L. Dubois, dont il a ete

question, moururent dans les cachots, et le Dr Rcessinger
n'en sortit qu'apres sept annees d'une dure captivite3. De

leur cote les « fidelles » furent recompenses et tous purent
obtenir la medaille en argent, dite de fidelite, portant d'un
cöte la couronne et le chiffre royal : F. G. III et la devise :

Fidelite au devoir et ä la patrie, 1831; au revers, les armoi-
ries de la Principaute4. Grace ä l'amabilite de la Redac-

1 Gouverneur de la commune, c'est-a-dire le president communal.
(M. A. Piaget.)

II se refugia en France, ä Troyes, et finit miserablement ses jourS
ä Boston, aux Etats-Unis, marchand de beurre et de fromage.

3 A Ehrenbreitenstein et ä Wesel.
4 Decret du 18 janvier 1832. L'ecu se blasonne comme suit :

Ecartele aux Ier et 4e de gueules ä la bände d'or, qui est de Chälons-
Orange, aux 2e et 3e d'or au pal de gueules charge de trois
chevrons d'argent, qui est de Neuchätel, sur le tout, d'argent ä l'aigle
eployee de sable, qui est de Prusse, l'ecu somme de la couronne
royale.



— i8o —

tion du « Musee Neuchätelois » nous sommes heureux de

pouvoir en offrir ci-contre la reproduction. « Deux rubans
sont representes, le plus etroit, qui est le premier en date,
reunit les couleurs de Prusse et de Neuchätel. II est ä bandes
successives noire, blanche (couleurs prussiennes), rouge et
jaune (au centre), anciennes couleurs neuchäteloises. Le
second ruban, plus large, posterieur de quelques annees

(1836), est a bände centrale blanche, avec bords noir et

jaune, inversement repetes de chaque cöte du blanc. Ce

dernier ne fut pas le ruban officiel, mais parait avoir ete une
affirmation des tendances royalistes de quelques Neuchätelois.

» (Note du Musee Neuchätelo.is. Annee 1899, p. 276.)

Henri-A. JACCARD.

I/ABBAYE DE St-MAURICE ET SES DROITS

DE JUSTICE A LAVEY ET A SALAZ

(suite et fin)

V

En tenant compte des sentiments manifestes par les repre-
sentants de la commune, on pouvait esperer que le proces ne

tarderait pas ä prendre fin ä la satisfaction des parties.
Cependant ce n'est que trois ans plus tard que ces dernieres

parviennent ä s'entendre. Et, chose curieuse c'est la
commune qui a le dessous. C'est du moins ce qui ressort de la

piece que voici, datee du 9 fevrier 1738.

« Le Conseil general de l'honorable communaute de Bex

etant congrege ä l'extraordinaire sur la maison de ville, au

son de la cloche, sous la presidence de vertueux et prudent
Antoine-Gabriel Testaz, lieutenant, afin d'entendre les

propositions d'accommodement qui ont fait le sujet de l'assem-
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